
 
 

     

 

Consultation 
 

AGENCE DE DEVELOPPEMENT  
DES  

ALPES DE HAUTE-PROVENCE 
 
 
Organisme qui passe la commande (Maître d’Ouvrage): 

 
AGENCE DE DEVELOPPEMENT  

 DES ALPES DE HAUTE PROVENCE 
Immeuble François Mitterrand  

8, rue Bad-Mergentheim 
BP 80170 

04005 DIGNE LES BAINS Cedex 
Siret : 341 236 321 00046 – APE : 8413Z 

 

Renseignements :  Eric OLIVE  
Tél. 04 92 31 82 21 
Email : eric.olive@ad04.fr 

 
 

La présente consultation a pour objet la commande de la prestation suivante : 
 

 

Conception et aménagement de l’espace  
« Alpes de Haute Provence » pour le salon du 

randonneur 2024. 
 
 

mailto:eric.olive@ad04.fr


Chapitre 1 : CONTEXTE 
 
L’AD04 a été co-pilote du contrat de filière régional « écotourisme » avec l’Interparc. Ce contrat 
avait pour principales ambitions de :  

• Encourager et déployer les démarches de qualification en tourisme durable dans 
les espaces naturels protégés gérés 

• Faire émerger une offre « expérientielle » en lien avec les thématiques 
emblématiques des espaces naturels protégés, 

• Améliorer la qualité de la donnée et sa qualification écotouristique  
• Elaborer et déployer une stratégie de promotion écotouristique partagée 
• Réaliser une communication commune pour la promotion de l’offre écotouristique 
• Favoriser la commercialisation de services écotouristiques 

 
Aujourd’hui la Région à travers son CRT et les PNR et Parcs nationaux sont en train de déployer 
ces actions dans leurs espaces. 
 
Au niveau départemental, il s’agit aussi de développer ces actions dans d’autres espaces naturels 
comme l’UNESCO Géoparc de Haute Provence.  
 
Cela passe par la définition d’un plan d’actions marketing et webmarketing annuel en 
collaboration avec tous les acteurs afin de : 

• Faire de l’écotourisme le vecteur d’une image touristique renouvelée pour les 
Alpes de Haute-Provence ; 

• Concevoir l’écotourisme d’aujourd’hui et de demain comme une filière touristique 
innovante, expérimentale et exemplaire ; 

• Faire de l’écotourisme un levier vertueux du développement de l’économie rurale 
par l’étalement de la fréquentation dans le temps et l’espace ; 

• Monter des produits touristiques et les proposer à la commercialisation. 
 
Ce projet de coopération LEADER qui comprend les actions suivantes a ainsi été défini en 
partenariat avec les quatre offices de tourisme du territoire du Géoparc : 

1. Qualification de l'offre : référencement sur le système d'information touristique APIDAE 
Tourisme et saisie qualifiée ;  

2. Production de contenus : campagne photos destinées à alimenter les supports de 
promotion touristique et la médiathèque partagée de l'AD 04, vidéo teaser de promotion 
de l’offre éco touristique du Géoparc, contenus multimédia Géoparc destinés à alimenter 
les outils numériques ;  

3. Plan de promotion / campagne multimédias  
4. Mise en marché de la production touristique : montage de produits, édition et diffusion 

d’un catalogue produits, workshops et salons. 

 



C’est donc dans le cadre la « valorisation de l’offre écotouristique du Géoparc de Haute-
Provence » que l’Agence de Développement a fait le choix, avec ses partenaires, de se rendre à la 
16ème édition du Salon du Randonneur à Lyon du 22 au 24 mars 2024. Qui se déroulera à la Cité 
Internationale - Centre de Congrès de Lyon (proximité du Parc de la Tête d’Or) 
 
 
Chapitre 2 : MISSIONS DU PRESTATAIRE DANS LE CADRE DE L’APPEL A CONSULTATION  
 
Mission du prestataire :  
 
Conception et aménagement de l’espace : « Alpes de Haute Provence »  
 
Chapitre 3 : DESCRIPTION DE L’ESPACE 
 
La surface réservée par l’AD 04 est un espace de 54 m² de 9m x 6m ouvert sur les 4 cotés et 
entièrement nu. 
 
Le numéro de stand est : B16  

Plan et liste des exposants : https://www.randonnee.org/wp-content/uploads/2024/01/Salon-du-
Randonneur-2024-Plan-et-liste-des-exposants.pdf 

 
Cet espace devra être organisé pour accueillir nos 9 partenaires : 

• Office de Tourisme du Pays de Manosque 
• Office de Tourisme Provence Alpes Digne les Bains 
• Office de Tourisme Verdon Tourisme 
• Office de Tourisme Sisteron Buech 
• Office de Tourisme du Pays de Forcalquier Montagne de Lure 
• Office du Tourisme du Val d’Allos 
• Office de Tourisme Ubaye Tourisme 
• Office de Tourisme de Moustiers Sainte Marie 
• Gîtes de France des Alpes de Haute Provence 

 
Il faut prévoir :  
 
Pour chaque partenaire : 

• Une banque ou comptoir et 2 tabourets  
• Un éclairage (option) 
• Une enseigne mentionnant le nom du partenaire (signalétique)  
• Un visuel de grande taille identifiant le territoire du partenaire (création réalisé par nos 

soins) 
• Un système de présentation et de diffusion libre de documents  

 
 
Une réserve qui sera commune à l’ensemble des partenaires 
 
Cette réserve devra fermée à clé. Elle sera équipée d’étagères, de patères, d’un petit plan de 
travail, d’un frigo. On y trouvera également le compteur électrique.  

https://www.randonnee.org/wp-content/uploads/2024/01/Salon-du-Randonneur-2024-Plan-et-liste-des-exposants.pdf
https://www.randonnee.org/wp-content/uploads/2024/01/Salon-du-Randonneur-2024-Plan-et-liste-des-exposants.pdf


 
En option :  
 

• Un espace VIP/repos (accueil des partenaires, presse, élus, …) 
 
La signalétique  
 
2 niveaux de signalétique seront prévus : 
 

• Une signalétique haute présentant le territoire concerné au-dessus de l’espace de 54 m² : 
Cette signalétique haute sera la plus visible possible et doit faire l’objet d’une attention 
particulière mettant en évidence « le nom du stand (non encore défini) » avec logo dédiés 

 
• Une signalétique de proximité présentant chaque partenaire. 

 
 
Autres aspects techniques 
 
Le stand devra être livré le 21 mars en début d’après-midi.  
 
Le sol devra être totalement revêtu par une moquette de couleur en lien avec l’identité graphique 
du stand. 
 
Le revêtement de sol, recouvrant toute la surface du stand doit disposer d’un film plastique de 
protection à retirer avant l’ouverture du salon. 
 
Le prestataire assurera le transport, le montage et le démontage de tous les éléments du stand, 
ainsi que le nettoyage de celui-ci la veille de l’ouverture au public.  
 

• Dossier technique du salon :  

https://www.randonnee.org/wp-content/uploads/2024/01/SDR-2024-Dossier-technique-BAT.pdf 

• Pour le Wifi, Elingues, signalétique… : 

https://www.randonnee.org/wpcontent/uploads/2024/01/Guide-Exposants-Centre-de-Congres-de-
Lyon.pdf 

• Pour le mobilier :  

https://square-mobilier.com/agenda/   

 
Chapitre 4 : LA REPONSE AU PRESENT APPEL A CONSULTATION 
 
Celle-ci devra comprendre :  
» Une recommandation comprenant un descriptif de la conception et de l’aménagement.  
» Un rétro planning,  
» Le descriptif de l’équipe dédiée et une plaquette de présentation de l’agence avec des références 
(clients et réalisations)  
» Un devis détaillé complet,  
» Un plan de masse et des vue 3D 
» Une documentation mentionnant les références similaires.  

https://www.randonnee.org/wp-content/uploads/2024/01/SDR-2024-Dossier-technique-BAT.pdf
https://www.randonnee.org/wpcontent/uploads/2024/01/Guide-Exposants-Centre-de-Congres-de-Lyon.pdf
https://www.randonnee.org/wpcontent/uploads/2024/01/Guide-Exposants-Centre-de-Congres-de-Lyon.pdf
https://square-mobilier.com/agenda/


Critères de jugement des offres 
 
La proposition du prestataire sera jugée au regard des critères suivants, énoncés par ordre de 
priorité décroissante :  
 
1/La valeur technique pour 50% comprenant :  
- La bonne compréhension et du respect des impératifs techniques décrits dans le présent appel 
à consultation, notamment en termes d’aménagement et de signalétique,  
- La pertinence et l’originalité de la décoration proposée sur l’ensemble de l’espace,  
- Les moyens mis en œuvre pour le suivi sur place de l’ensemble de la prestation, avant et pendant 
le salon ainsi qu’au démontage.  
- Le respect du planning pour une livraison et installation du stand. 
 
2/ Les références de l’entreprise en la matière pour 15%  
 
3/ Le prix pour 35% 
 
Ces tarifs incluent la conception du stand, la logistique et l’aménagement du stand et la location 
de mobilier éventuel (frigo, étagère, banques…)  Ils n’incluent pas l’électricité. 
 
Remise des offres 
Les dossiers de candidature doivent être adressés par mail avec accusé de réception avant le 
mercredi 9 février 2024, 17h00 par mail à eric.olive@ad04.fr  
 
Contact : 
 
Eric Olive / eric.olive@ad04.fr / 06 80 64 34 24 
 
Agence de Développement des Alpes de Haute-Provence 
8 rue Bad Merghenteim 
Immeuble François Mitterrand / BP 80170 
04005 Digne-les-Bains cedex 
 

mailto:eric.olive@ad04.fr
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